
Consultation 

téléphonique 
SERVICE RENDU OU RISQUE POUR LE MÉDECIN ? 



La consultation médicale 

 « Evaluation de la situation d’un patient à partir de 

données de l’interrogatoire et de l’examen clinique » 

 

 Quid de la consultation par téléphone ? 

 

 Le nombre augmente d’années en années : entre 15 et 

25 appels par jour pour les cabinets d’ile de France 

 

 Le pédiatre est le spécialiste le plus sollicité au téléphone 



La consultation téléphonique : ce 

que dit la loi 

 Pas de texte de loi 

 Code de déontologie :  

 Art 9 : « tout médecin qui se trouve en présence d’un 

malade ou d’un blessé, ou informé qu’un malade ou un 

blessé est en péril, doit lui porter assistance ou s’assurer 

qu’il reçoit les soins nécessaires » 

 Art 7 :  le médecin doit écouter, examiner, conseiller ou 

soigner 

 Art 53: le simple avis ou conseil dispensé à un patient par 

téléphone ne peut donner lieu à aucun honoraire 



La consultation téléphonique : les 

assurances médicales 

 En 2015, MACSF, 1679 pédiatres libéraux, 20 déclarations 

de plaintes. Aucunes liées à une consultation 

téléphonique 

 Conseils : si filtrage secrétaire, laisser des consignes 

précises quant au type d’appel à lui transmettre 

impérativement. 

                     Si la secrétaire s’engage à ce que le patient 

soit rappelé, le faire impérativement 

                     Les consignes peuvent exclure de répondre à 

un appelant si celui-ci n’est pas un habitué du cabinet 



La consultation téléphonique : les 

conseils des assureurs 

 Si répondeur : ne pas s’engager à rappeler 

systématiquement 

                            donner une marche à suivre en cas 

d’absence, rappeler les horaires du cabinet et 

communiquer les numéros d’urgence 

 



La consultation téléphonique : 
recommandations de l’AAP 

 Etre accessible 

 Offrir un service rapide et courtois 

 Honorer la demande d’un patient qui souhaite consulter 

 Documenter tous les appels 

 Ne pas terminer une conversation avant que l’appelant ne 

comprenne et n’accepte la proposition thérapeutique 

 Ne pas prescrire de médicaments par téléphone 

 Exclure le personnel non médical du tri téléphonique 

 Maintenir le patient dans la confidentialité 



La consultation téléphonique : les 

bases de la communication 

 Ecouter : écoute active, (poser des question simples, alimenter le 

discours de l’interlocuteur) 

                  écoute passive : montrer que l’on est présent par quelques 
interjections. Pertinent si le requérant s’exprime clairement 

                   écoute silencieuse : fait taire le bavard, permet de reprendre 

la parole 

 

 Questionner : Comment, Quand, Qui, Combien, Où, Quoi, Pourquoi ? 

 

 Reformuler les acquis : cela permet de s’assurer que l’on a compris la 
demande et de le montrer 



La consultation téléphonique : les 

questions à se poser 

 Déterminer les raisons de l’appel et la nature exacte de 

la demande. 

 Y a-t-il urgence manifeste ou urgence relative ? 

 Le patient est il victime d’un accident de santé aigu ou 

chronique ? 

 Le médecin connait il beaucoup, un peu, pas du tout le 

patient ? 

 La rencontre entre le médecin et le patient peut elle 

être envisagée ? 



La consultation téléphonique : les 

résultats 

 Responsabilité du médecin toujours engagée 

 Pour un patient connu et une question simple : réponse 

convenable au téléphone 

 Pour un patient connu mais question complexe : 

rencontre dans un délai adapté 

 Urgence apparente, réelle ou ressentie : rencontre avec 

le patient en urgence, au cabinet ou à domicile, en 

proposant une hospitalisation ou adresser à un confrère 



La consultation téléphonique : en 

pratique : les demandes en pédiatrie 

 La pathologie aigue est la principale cause d’appel 

 12 symptômes regroupent 85 % des appels : fièvre, 

vomissements, toux , gène respi, mauvaise prise de 

biberons, pleurs, trouble du comportement, 

traumatisme, éruption cutanée, otalgie, constipation 

 La pathologie chronique ne rencontre que 10 % des 

appels 







La consultation téléphonique : aide 

au diagnostic 

 23 thèmes 

 Une fiche par thème 

 Rappel de la symptomatologie et des pièges en rapport 

avec le symptôme 

 Questions simples, avec réponse par oui/non 

 



La consultation téléphonique : aide 

à l’orientation 

 La synthèse des réponses permet 4 types de conseils :  

 

           Appel immédiat du SAMU et conseils en attendant 

           Faire consulter en urgence son enfant dans l’hôpital 

le plus proche 

           Faire consulter son enfants dans la journée à l’hôpital 

ou chez son pédiatre 

           Faire une prescription téléphonique en attendant 

une consultation pour le lendemain 

 



Conclusion 

 La consultation téléphonique est devenue indispensable 

dans la pratique libérale actuelle 

 La consultation téléphonique engage la responsabilité 

médicale au même titre qu’une consultation classique 

 Toujours garder une trace de la consultation et des 

réponses données. 

 Ne pas hésiter à donner rendez vous au patient ou à 

l’adresser chez un confrère au moindre doute 

 






